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a. Localisation et positionnement de la commune
2. Contexte général du projet

	 La commune de Granges-Aumontzey s’étend sur une superficie de plus de 33.01km² et se localise entre 454 et 
922 mètres d’altitude. Le camping Gademont est créé dans les années 1970 sur la commune de Granges-Aumontzey 
dans le département des Vosges. Le groupe Huttopia a racheté ce dernier en décembre 2019 avec un projet d’agran-
dissement, de mise aux normes et de rénovation pour le monter en gamme.
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b. Contexte territorial
2. Contexte général du projet (suite)

La commune de Granges-Aumontzey fait partie de la communauté de communes de Gérardmer Hautes Vosges si-
tuée dans le département des Vosges. Sa population municipale est estimée à 14 256 habitants en 2019. En termes de 
documents cadre, la commune de Granges-Aumontzey n’est pas incluse dans un Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT). Elle dispose toutefois d’un PLU en cours de modification datant du 15 avril 2006. 
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a. Desserte routière

3. Localisation et caractéristiques du camping

	 Le camping est situé à un peu moins de 2 kilomètres au Sud-Est de Granges-Aumontzey au lieu-dit Gademont 
sur l’ancienne commune de Granges-sur-Vologne. Le positionnement est stratégique puisqu’il se situe à proximité 
des stations de ski de « La Bresse » et de Gérardmer, permettant à la clientèle du camping de s’y rendre à la journée. 
Aussi, il se trouve non loin de centres urbains et de sites naturels attractifs.

b. État initial
	 Le camping, dans son dimensionnement initial s’étend sur 11.68 ha et comprend 18 résidents et 90 emplacements 
nus, pour un total de 379 lits.  

	 Il est prévu à terme du projet d’extension d’augmenter la capacité d’accueil avec 45 hébergements locatifs sur une 
surface d’environ 2,25ha. À terme, le site offrira 135 hébergements locatifs, plus 18 résidents pour un total de 153 
hébergements locatifs (534 lits touristiques).  

c. État final
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3. Localisation et caractéristiques du camping (suite)
d. Les raisons du projet d’extension et la valorisation du territoire
i.	 Conformément aux objectifs communaux, le projet vise à redynamiser l’attractivité touristique de la commune, 
conforter et diversifier l’offre de lits touristiques du territoire, développer une offre qualitative et attractive avec un 
ancrage territorial forestier et attirer de nouvelles clientèles sur le territoire communal. 

ii.	 Pour le groupe Huttopia, ce projet permet de consolider son offre de camping nature dans les Vosges où il est déjà 
implanté, et plus largement en France. Il vient en continuité stratégique de plusieurs pôles touristiques environnants 
(La Bresse, Gérardmer, etc.). Aussi, il permet à l’opérateur Huttopia de conforter son business model et les emplois 
qui lui sont liés sur une exploitation prévi-sionnelle à l’année. L’agrandissement, la modernisation et la montée en 
gamme de l’offre proposée permet de satisfaire une clientèle plus large et déjà fidèle à cette enseigne ou au secteur 
géographique.
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a. PLU de Granges-Aumontzey
4. Le contexte réglementaire

	 La commune de Granges-Aumontzey a prescrite une modification de son PLU le 02/07/2021. Le zonage des par-
celles : B1093, B1052, B1053 et B1054 faisant l’objet de l’UTN seront ainsi modifiées de façon à pouvoir accueillir les 
futures habitations légères de loisirs (de zone N à zone Nk). Cette modification du zonage sera faite grâce à un étroit 
travail entre la commune, Huttopia, et l’entreprise « MDP consulting ». 

b. La procédure UTN
	 En l’absence de SCOT sur le territoire, le projet est soumis à la procédure des UTN dites structurantes au motif 
de l’extension d’un camping d’une superficie supérieure à 5 ha avec passage en commission de massif. Le projet faisant 
l’objet de l’Unité Touristique Nouvelle est également soumis à une évaluation environnementale.
Une concertation préalable doit conjointement être organisée sous l’égide d’une mesure de publicité mené par un 
parti neutre : cette concertation doit respecter les modalités fixées aux articles L.121-16 et L.121-16-1 du Code    de 
l’environnement. 
	 Le projet d’aménagement fera l’objet d’une évaluation environnementale qui sera soumise à l’avis de l’autorité en-
vironnementale (MRAE).
	 La commune Granges-Aumontzey, et la communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges  solliciteront en-
suite l’autorisation de création d’une Unité Touristique Nouvelle (UTN) auprès du préfet coordonnateur de massif qui 
statuera dans un délai de 3 à 4 mois.

i. Modification du PLU et du zonage 

	 Dans le cadre de son instruction, une procédure de participation du public sera notamment 
mise en œuvre par l’organisme territorial compétent. 
	 A l’issue de cette procédure, par arrêté, le préfet coordonnateur de massif prendra ensuite sa 
décision sur la demande d’autorisation de création de l’UTN.
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c. Modalité d’organisation de la concertation préalable
4. Le contexte réglementaire

En application de l’article L.120-1 du code de l’environnement, la concertation préalable doit permettre au public :
•	 	 D’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ;
•	 	 De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ;
•	 	 D’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans 

la décision d’autorisation ou d’approbation.  
Afin d’assurer le respect de ces droits, le code de l’environnement fixe un encadrement minimal des modalités de la 
concertation.
Ainsi, deux types de concertation sont prévus :

•	 La concertation préalable organisée selon des modalités librement fixées par le maître d’ouvrage du projet 
ou la personne publique responsable du plan programme : cette concertation doit toutefois respecter les mo-
dalités fixées à l’article L.121-16 qui constituent des garanties minimales ;

•	 La concertation préalable organisée sous l’égide d’un garant : cette concertation doit respecter les modali-
tés fixées aux articles L.121-16 et L.121-16-1. Il s’agit de la concertation organisée sur décision de la Commission 
nationale du débat public (CNDP), de l’autorité compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan pro-
gramme ou du préfet à la suite de l’exercice du droit d’initiative. Ce dispositif participatif recouvre également 
le cas où le maître d’ouvrage ou la personne publique compétente décide, de façon volontaire, d’organiser une 
concertation sous l’égide d’un garant.

Le présent projet est soumis au scénario concernant une concertation préalable organisée selon 
des modalités librement fixées par le maître d’ouvrage du projet. 
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c. Modalité d’organisation de la concertation préalable (suite)
4. Le contexte réglementaire (suite)

Au plus tard 15 jours avant l’organisation de la concertation préalable, le maître d’ouvrage ou la personne publique 
responsable publie un avis qui comporte :

•	 L’objet de la concertation ;
•	 La mention que cette concertation est organisée de façon volontaire par le maître d’ouvrage ou la personne 

publique responsable ;
•	 La durée et les modalités de la concertation ;
•	 L’adresse du site internet sur lequel est publié le dossier soumis à concertation préalable.

Cet avis est publié sur le site internet du maître d’ouvrage ou de la personne publique responsable, ou, s’il ou elle n’en 
dispose pas, sur le site internet des services de l’État dans le département.

Il est également rendu public par voie d’affichage :
•	 Pour les projets, dans les mairies des communes dont le territoire est susceptible d’être affecté par le projet ;
•	 Pour les plans-programmes, dans les locaux de la personne publique responsable.

L’avis est également publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
Pour les projets d’importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié 
dans un journal à diffusion nationale.
La concertation est d’une durée minimale de 15 jours et d’une durée maximale de 3 mois.
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c. Modalité d’organisation de la concertation préalable (suite)
4. Le contexte réglementaire (suite)

Le dossier de concertation comprend notamment :
•	 Les objectifs et caractéristiques principales du plan, programme ou projet, y compris, pour le projet, son coût 

estimatif ;
•	 Le cas échéant, le plan ou programme dont il découle ;
•	 La liste des communes correspondant au territoire susceptible d’être affecté ;
•	 Un aperçu des incidences potentielles sur l’environnement ;
•	 Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées.

Le public doit être informé des suites données à la concertation.

Dans un délai de 3 mois après la fin de la concertation, le maître d’ouvrage ou la personne publique responsable est 
tenu de publier le bilan sur son site internet ou, s’il ou elle ne dispose pas d’un tel site, sur le site des services de l’État 
dans le département.

Le bilan comprend :
•	 Un résumé de la façon dont la concertation s’est déroulée ;
•	 Une synthèse des observations et propositions présentées ;
•	 Le cas échéant, la mention des évolutions du projet, plan ou programme qui résultent de la concertation préa-

lable.
En outre, le maître d’ouvrage ou la personne publique responsable publie, en même temps que le 
bilan, les mesures qu’il ou elle juge nécessaire de mettre en place pour tenir compte des enseigne-
ments tirés de la concertation.
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a. Les objectifs d’aménagement
5. Objectifs du projet et le programme envisagé

	 L’objectif est de promouvoir une offre d’hébergement d’écotourisme typé « Huttopia » afin de diversifier et de 
compléter l’inventaire et l’offre touristique existante. 

•	 Diversification de l’offre d’hébergements locatifs.  
•	 Agrandir notre offre d’hébergement Huttopia.  
•	 Faire connaître la région et ses produits à des touristes. 
•	 Valorisation du patrimoine arboré et renforcement du traitement paysager 
•	 Rénovation d’un site et de ses équipements
•	 Mise aux normes de l’installation d’assainissement non-collectif avec 2 forages de façon à cesser le rejet dans le 

lac. 

b.  La programmation envisagée 
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c. Les principes  d’aménagement envisagés, et les caractéristiques des campings Hutto-
pia :

5. Objectifs du projet et le programme envisagé (suite)

i.	 Réversibilité :  
	 Très peu d’infrastructures : les campings sont peu aménagés de manière à conserver au maximum l’aspect naturel 
du site. Ainsi il n’y a que peu d’infrastructures ce qui favorise la réversibilité, peu de constructions, les cheminements 
sont légers, par exemple emploi de copeaux bois pour les cheminements piétons et aucune surface n’est rendue 
étanche. 
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c. Les principes  d’aménagement envisagés, et les caractéristiques des campings Hutto-
pia :

5. Objectifs du projet et le programme envisagé (suite)

ii.	 Sobriété :  
	 Réduction des pollutions : dans un souci de respect de l’environnement, la circulation des véhicules est limitée. 
Deux parkings à l’entrée permettent d’accueillir les clients qui ensuite peuvent emprunter des cheminements piétons 
permettent d’accéder à chaque locatif. Le site est quasiment entièrement piéton, à presque 80%. Le personnel du 
camping circule avec des véhicules électriques ne générant aucune pollution voire à vélo. 
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c. Les principes  d’aménagement envisagés, et les caractéristiques des campings Hutto-
pia :

5. Objectifs du projet et le programme envisagé (suite)

iii.	 Légèreté :  
	 Aménagements légers et respectueux de l’environnement : l’intégralité des hébergements de plein air est réalisée 
sur pilotis pour s’adapter à la topographie en limitant fortement les terrassements pour préserver la biodiversité des 
sols. Les matériaux utilisés pour ces constructions sont naturels, en bois non traité, métal et toile. 
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c. Les principes  d’aménagement envisagés, et les caractéristiques des campings Hutto-
pia :

5. Objectifs du projet et le programme envisagé (suite)

iv.	 Qualité de l’insertion paysagère :  
	 Le bois utilisé, du coeur de Douglas (issu de forêts françaises), grise avec le temps et se fond dans un paysage fo-
restier. La disposition des structures locatives est non rectiligne de manière à rompre avec les alignements propres aux 
milieux urbains et les emplacements sont séparés de manière très légère afin de ne pas façonner le paysage, comme on 
peut souvent trouver sur les campings avec des haies rectilignes. Les cheminements sont gravillonnés et sans goudron, 
sur le modèle des chemins forestiers lorsqu’il s’agit de création. 
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c. Les principes  d’aménagement envisagés, et les caractéristiques des campings Hutto-
pia :

5. Objectifs du projet et le programme envisagé (suite)

v.	 Attractivité et volet économique :  
	 Le projet d’extension/rénovation du camping s’implante en grande majorité sur un camping déjà existant. Sa pro-
grammation permet de développer une offre nouvelle sur le territoire contribuant à l’attractivité globale de la destina-
tion. D’un point de vue économique, le projet est pérenne et générateur d’effets positifs à terme : création d’emplois, 
retombées économiques directes et indirectes, etc.
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a. Habitats naturels et flore
6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement

1.	 Le projet d’extension se situe dans une ZNIEFF de type II : « Massif Vosgien ». Le site concerné par le projet com-
prend une zone humide où est exclu tout aménagement en lien avec le projet d’extension .

2.	 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique sont des inventaires des espaces naturels 
terrestres remarquables du territoire français. L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêt 
patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats. Il n’a pas de valeur juridique directe, mais permet une meilleure 
prise en compte de la richesse patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles d’avoir un impact sur le milieu 
naturel. Deux catégories de zones sont distinguées : 

a.	 LES ZNIEFF DE TYPE I, de superficie 
réduite, sont des espaces homogènes d’un 
point de vue écologique et qui abritent au 
moins une espèce et/ou un habitat rare 
ou menacé, d’intérêt aussi bien local que 
régional, national ou communautaire ; 

b.	 LES ZNIEFF DE TYPE II sont de 
grands ensembles naturels riches, ou peu 
modifiés, qui offrent des potentialités bio-
logiques importantes. Elles peuvent in-
clure des zones de type I et possèdent un 
rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence 
écologique et paysagère.
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b. Faune
6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)

1.	 La commune de Granges-Aumontzey est concernée par une Zone Spéciale de Conservation et une Zone de Pro-
tection Spéciale. La zone d’extension ne se situe dans aucun de ces périmètres, mais seulement à proximité.

2.	 La constitution du réseau Natura 2000 repose sur 2 directives européennes : les directives « oiseaux » et habitats 
». Son objectif est la conservation, voir la restauration d’habitats naturels et d’habitats d’espèces de la flore et de la 
faune sauvage, et d’une façon générale, la préservation de la diversité biologique. Il est constitué de : 

a.	 Zone de Protection Spéciale (ZPS) désignés au titre 
de la directive européenne 79/409/CEE « oiseaux » du 2 
avril 1979, proposés pour la France. 

b.	 Sites d’Intérêts Communautaires (SIC) puis Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC) désignés au titre de la 
directive euro-péenne 92/43/CEE « Habitats, Faune, 
Flore » du 21 mai 1992 proposé pour la France.

Camping



23

c. Zones réglementaires et d’inventaires 
1.	 Sans porté réglementaire, les ZNIEFF n’impliquent pas de procédures spécifiques, il convient toutefois de prendre 
en compte les enjeux et richesses du territoire qu’elles représentent. Ces enjeux sont traités à travers les effets sur 
les habitats, sur la faune ainsi que sur la flore. Il en est de même pour les zones humides référencées par l’inventaire 
départemental.
2.	 Le projet est cohérent avec les orientations de la Charte du PNR des Ballons des Vosges : Le Parc Naturel Ré-
gional (PNR) des Ballons des Vosges a proposé un projet de territoire pour une période allant de 2012 à 2027. La 
troisième charte du Parc naturel régional des Ballons des Vosges a été adoptée par décret du Premier ministre le 2 
mai 2012 renouvelant ainsi le label « Parc Naturel Régional ». 

3.	 La commune  de  Granges-Aumontzey,  incluse  dans  ce périmètre est adhérente de cette charte. Elle est décom-
posée en 4 grandes orientations : 

a.	 Orientation 1 : Conserver la richesse biologique et la diversité des paysages sur l’ensemble du territoire 
b.	 Orientation 2 : Généraliser les démarches globales d’aménagement économes de l’espace et des ressources 
c.	 Orientation 3 : Asseoir la valorisation économique sur les ressources locales et la demande de proximité 
d.	 Orientation 4 : Renforcer le sentiment d’appartenance au territoire. 

4.	 Comme le Plan du Parc, ces orientations ont vocation à orienter les stratégies d’aménagement portées par les 
collectivités territoriale et locales. Ce plan présente :

a.	 Les vocations des différentes entités géographiques, 
b.	 Les grandes orientations de la Charte spatialisables, 
c.	 Les espaces d’intérêt environnemental, culturel et paysager. 

6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)
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d. Paysage
1.	 Le projet est cohérent avec le Plan Paysage et Biodiversité mis en place sur le secteur. Pour rappel : ce projet a 
vocation à améliorer les perceptions paysagères du site et à mettre en valeur le patrimoine local.
2.	 Le Schéma Paysage et Biodiversité qui recouvre la commune de Granges-Aumontzey et par conséquent le projet, 
retranscrit 5 grandes orientations : 

a.	 Continuer à préserver et à restaurer les milieux naturels riches et les paysages remarquables dans les espaces 
sommitaux, 
b.	 Favoriser une forêt naturelle et mélangée et restaurer l’équilibre forêt-gibier, 
c.	 Maîtriser l’urbanisation et mettre en valeur les sites bâtis, 
d.	 Poursuivre les efforts pour garder les paysages ouverts, des prairies fleuries avec une agriculture de filières 
courtes, 
e.	 Favoriser le déplacement des espèces et la connexion entre les milieux. 

3.	 Le projet se limitant à la reprise de l’existant et n’entraînant pas de défrichement ou de consommation d’espace 
naturel supplémentaire, il n’aura pas d’impact sur les perceptions paysagères du site et par conséquent sur le paysage 
en lui-même. Situé à 3.5km du village de Granges-Aumontzey, il n’aura pas d’incidence sur les vues depuis le centre 
de celui-ci. 

6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)
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e. Ressource en eau
	 Aujourd’hui, le camping n’est pas raccordé au dispositif communal, mais alimenté par 3 forages privés. Les fo-
rages n°2 et 3 permettaient initialement de répondre au besoin en eau potable de l’ancien camping (installations, 90 
emplacements, 11 chalets et 7 bungalows). Quant au forage n°1, ce dernier n’était pas exploitable en période d’étiage. 
Dans le cadre de la rénovation du camping par Huttopia, des investigations ont été réalisées sur les captages n°2 et 3. 
Ces dernières ont mis en évidence le fait que les ressources en eau n’étaient pas suffisantes pour les besoins futurs du 
camping et que les ouvrages disposaient d’une protection limitée. Il a donc été décidé de réaliser un nouveau forage 
pour remplacer ceux-ci. L’autorisation pour la création du nouveau forage a été obtenue. Ainsi, un nouveau forage a 
été créé de façon à assurer l’alimentation du camping en eau. Les anciens forages non-conforment aux normes ont 
été condamnés.

6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)



26

f. Déchets
	 Les déchets produits par les constructions seront gérés selon la réglementation en vigueur. Leur stockage ne sera 
possible que sur les aires de stockage qui seront prédéfinies lors de l’installation de la base-vie du chantier. Des conte-
nants adaptés seront fournis par les entreprises de réalisation à qui incombera la charge de leur collecte et de leur 
élimination.   De plus, comme tous les sites Huttopia, la phase d’exploitation sera équipée de bacs de tri, à compost 
et de déchets. 

6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)
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g. Risques naturels et technologiques
1.	 Le risque de pollution chimique est dû à l’utilisation d’engins et d’outils motorisés dans les zones mises à nus. Pour 
limiter ce risque et parer tout incident éventuel, plusieurs préconisations pourront être appliquées.
2.	 Le risque de pollution turbide est dû aux ruissellements sur des terrains ou le sol a été mobilisé par les travaux eux-
mêmes ou le passage d’engins.
3.	 Chaque engin sera équipé d’un kit antipollution conforme à l’engin concerné. Le personnel des entreprises de 
réalisation sera informé de la présence de ce kit et formé à son utilisation. La manipulation d’outils motorisés fera 
également l’objet d’une manipulation attentive. Les équipes à pied seront-elles aussi équipées d’au moins un kit anti-
pollution.

6. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement (suite)
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Plan du camping à la reprise
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